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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

Arrondissement de LANGON 

EXTRAIT  

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE  

EN SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 20 DECEMBRE 2022 

COMMUNAUTE DE COMMUNES            

DU SUD GIRONDE 

L'an deux mille vingt-deux, le VINGT du mois de DECEMBRE à 18H15, le 
Conseil de Communauté du Sud Gironde, dûment convoqué par 
Monsieur le président de la communauté de communes du Sud Gironde, 
s'est réuni à Mazères, Salle du siège administratif de la CdC,  
Sous la présidence de Jérôme GUILLEM, président de la CdC.  
Secrétaire de séance : Yann MAROT, vice-président de la CdC 
Date de la convocation de la séance : mercredi 14 décembre 2022  
 

    Nombre d’annexes :  ANNEXES EN TELECHARGEMENT 
 

 

 

  

PRESENTS : Jérôme GUILLEM, Président de la Communauté de Communes du Sud Gironde, PALLAS Nicole,  BIRAC Frédéric, 
MORLET Mireille,  LAULAN Didier, MORIN Jean Claude,  DUCOS Michèle, RONCOLI Robert,  BLE David, BURLET Sandrine,  
DORAY Christophe, DUPIOL Jacotte, LAMARQUE Jean-Jacques,  PHARAON Chantale, LECOEUVRE Axelle,  BENICH Christiane, 
DUBOIS Marina,  LANNELUC Jean-Luc, DEDIEU Vincent ,  DOUENCE Olivier, PATROUILLEAU Maryse,  TAUZIN Jean-François, 
GUAGNI LE MOING Pascale,  CHAUSSIE Denis, LATAPY Christopher,  BARBE Bernard, GERBEAU Cédric,  BERNADET Alain, LE 
LAGADEC Magali  BLANGERO Gilbert, LABAYLE Patrick,  GARDERE Bruno, MAROT Yann,  LARTIGAU David, DAIRE Christian,  
DOUENCE Eric, RIBAUVILLE Corinne 
ABSENTS EXCUSES : LAURANS Bernard,  SAINT BLANCARD Martine, LASSALLE Jean Claude,  DARTIAILH Jean-louis, SOUBIRAN 
Nadège,  SENDRES Didier, STRADY Guillaume,  CARREYRE Philippe, ARMAND Michel,  CAPS Vincent, NOEL Bernadette , 
MORTAGNE Michel, RODRIGUEZ Laëtitia,  BRETEAU Patrick. 
POUVOIR :   GALISSAIRES Martine à LAULAN Didier, DUTILH Anne-Laure à PHARAON Chantal, FAUCHE Chantal à LAMARQUE 
Jean-Jacques, SESE DUVILLE Dominique à MAROT Yann, PERON Antoine à BERNADET Alain, LAMARQUE Bernard à DAIRE 
Christian, LASSARADE Florence à GERBEAUD Cédric. 
 

OBJE T DE LA  DE LIBER ATION  :  APPROBATION DU PLUI ET ABROGATION DES CARTES 
COMMUNALES - ANNEXES 
 

LIEN DE TELECHARGEMENT DES ANNEXES DE LA DELIBERATION N° DEL22DEC11 VALIDEES 

PAR LA PREFECTURE   

 

- DEBUT DU RETOUR DU CONTRÔLE DE LEGALITE LE 18 JANVIER 2023 

- FIN DU RETOUR DU CONTRÔLE DE LEGALITE LE 19 JANVIER 2023. 
 

 

https://podoc.girondenumerique.fr/6MxH9ddDb

OCyGbQaBP0TRjzMcsvJ1i4W 
 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
Exercice  : 58 
Présents :     37 

Pouvoirs :     7 

Absents : 21 
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